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L’Office National de la 

Météorologie 

En Bref ! 



 

Organisation Météorologique Mondiale (OMM) 
 

L’Organisation météorologique mondiale (OMM) est une institution 
spécialisée des Nations Unies qui compte actuellement 193 États                  
et territoires membres. Elle fait autorité pour tout ce qui concerne 
l’état et l’évolution de l’atmosphère terrestre, son interaction avec les terres et les 
océans, le temps et le climat qu’elle engendre et la répartition des ressources en eau qui 
en résulte. L’OMM a succédé à l’Organisation météorologique internationale (OMI), 
fondée en 1873 pour faciliter les échanges d’informations relatives au temps par-delà les 
frontières nationales. Créée en 1950, l’OMM est devenue en 1951 une institution des 
Nations Unies spécialisée dans la météorologie (le temps et le climat). 
 

Ratification de l’Algérie 

L’Algérie a ratifié la convention le 04 avril 1963 (Décret n°63-109 du 06-04-1963) (J.O 

n°021 du 12 avril 1963). 

 
 

Création de l’ONM 

Issu de l’Établissement National de l’Exploitation Météorologique et Aéronautique 
(ENEMA), l’Office National de la Météorologie (ONM) a été créé par ordonnance N°75-25 
du 29 avril 1975. L’ONM est devenu Établissement Public à Caractère Industriel et 
Commercial (EPIC) à vocation scientifique et technique par décret N° 98-258 à partir du 
25 Août 1998. 

Missions de l’ONM 

La Mission de l’Office National de la Météorologie est la mise en œuvre de la Politique 
Nationale et Internationale dans le Domaine de la Météorologie, et ce, en liaison avec les 
institutions concernées. 

Il contribue à la Sécurité des Personnes et des Biens à travers la Veille Météorologique                  
et au Développement des Secteurs Socio-Economiques. 



 

 
Rôle principal de l’ONM 
 

Le rôle principal de l’ONM est de promouvoir la veille météorologique à travers 
l’observation, la surveillance des conditions météorologiques et climatiques et la 
fourniture des prévisions météorologiques et les avis météorologiques aux autorités, 
partenaires ainsi que d’autres institutions nationales.  
 

Rôles de l’ONM sur le plan international 
 

L’ONM assure la représentation permanente de l’Algérie auprès de l’Organisation 
Météorologique Mondiale (OMM). Il contribue en effet en sa qualité de Centre Régional 
de Télécommunications (CRT) pour la collecte et la transmission des données 
météorologiques à l’échelle de l’Afrique. Comme, Il est membre à part entière auprès du 
Centre Régional du Climat (RCC de l’OMM). De par son rôle d’état membre de l’OMM, 
l’ONM a fortement contribué au renouvellement du label de l’institut 
Hydrométéorologique de formation et de Recherches (IHFR- d’Oran) en qualité de Centre 
Régional de Formation Professionnelle en Météorologie (CRFP)de l’OMM pour l’Afrique. 
L’ONM est aussi accrédité auprès de l’OMM en tant que Centre Régional d’instruments 
(CRI).  Le rôle joué de l’Office sur la scène internationale est sans équivoque, en effet : 
 

 Le Centre des Télécommunications de la Météorologie d’Alger, assure les fonctions 
de Centre Régional de Télécommunications- CRT dans la Région I (ARI). Les missions 
et les fonctions assignées à l’ONM se résument comme suit : 

 

Le Centre des Télécommunications de la Météorologie d’Alger, assure les fonctions de 
Centre Régional de Télécommunications- CRT dans la Région I (ARI). Le rôle et les 
fonctions de ce centre se résument comme suit : 

 

 Au niveau National, la collecte des données en provenance des 80 stations 
météorologiques réparties à travers le territoire national ; le centre procède 
également au contrôle de ces données avant leur diffusion. 

 Au niveau inter-régional, échange des données météorologiques entre l’Afrique et 
Europe (Alger – Toulouse et Alger- Madrid). 

 Au niveau Africain et Moyen Orient ; échange des données avec les différents 
Centres Météorologiques Nationaux (CMN) et les CRT auquel est relié (Casablanca- 
Tunis- Dakar- Niamey- Le Caire et Djeddah). 



 
 

 A l’instar des CCR de l'OMM qui sont des centres d'excellence, le RCC (Afrique du Nord) 
auquel appartient l’ONM crée des produits régionaux, y compris des prévisions à long 
terme qui soutiennent les activités climatiques régionales et nationales et renforcent 
ainsi la capacité des Membres de l'OMM dans cette région à travers la fourniture des 
meilleurs services climatologiques aux utilisateurs nationaux.     

 

• L’Institut Hydrométéorologique de Formation et de Recherches » (IHFR) à Oran a 
été reconnu comme Centre régional de Formation Professionnelle en 
Météorologie (CRFPM) de l’OMM en Algérie en 1973. Le groupe d’Experts sur 
l’Education et la Formation (dénommé “EC Panel”) désigné par l’OMM a effectué 
un audit périodique de l’IHFR, du 11 au 14 Décembre 2017, qui a été suivi d’une 
adoption de la résolution 31 du conseil exécutif de l’OMM lors de sa 79ème 
session tenue en Juin 2018  pour la reconfirmation et le maintien du CRFP de 
l’Algérie. 

 



 

 

 L’ONM assure ses missions en qualité de Centre Régional d’instruments (CRI) désigné 
par l’Organisation Météorologique Mondiale en 2017 (quatrième pays en Afrique), 
MétéoAlgérie dispose pour cette mission d’un laboratoire de métrologie lui 
permettant d’étalonner les capteurs mesurant la pression atmosphérique, la 
température et l’humidité de l’air ainsi que les capteurs mesurant le rayonnement 
solaire (pyranomètre).  

 
Cette accréditation par l’OMM est venue suite à un plan élaboré par l’ONM. L’office 
avait au préalable sollicité l’assistance de l’OMM pour l’étalonnage de ses baromètres 
numériques qui avait à son tour recommandé la Direction Météorologique Nationale 
du Maroc en sa qualité de centre régional d’instruments accrédité auprès de l’OMM 
pour une prise en charge de cette requête qui s’est soldée par une série de formation 
en la matière. MétéoAlgérie s’est depuis investi pour se doter d’un ensemble 
d'instruments d'étalons météorologiques et d’un personnel technique et d’encadreurs 
qualifiés, ce qui lui a permis de décrocher à son tour le label de centre régional 
d’instrumentation accrédité auprès de l’OMM en 2017. Le personnel actuel dispose 
d’une expérience avérée pour remplir pleinement ses fonctions, et offre actuellement 
des prestations aux services de la défense (MDN) dans l’étalonnage de leurs étalons 
météorologiques. 

 



 
 
 
Convention de Minamata 
 
L’objectif de la Convention de Minamata est de protéger la santé humaine                                           
et l’environnement contre les émissions et rejets anthropiques de mercure et de 
composés du mercure. Cette convention en forme d’un traité international qui interdit la 
fabrication et le commerce de produits au mercure après 2020, est entrée en vigueur, 
quatre ans après sa signature le 16 août 2017. Cette convention prévoit l’élimination 
progressive de tous les produits contenant du mercure vers 2020, sauf dans quelques cas 
spécifiques, auxquels les États signataires ont décidé d’octroyer une exemption spéciale 
de cinq ans. Dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention de Minamata sur 
l'interdiction du mercure, MétéoAlgérie s’est inscrit dans cet effort mondial et a, à ce titre, 
consenti des efforts colossaux pour mettre en œuvre cette convention relative à 
l’interdiction de l’usage du mercure notamment les équipements dédiés à l’observation 
météorologique, à compter de 2017.  

 
A ce titre, ces efforts ont permis de lancer une opération de remplacement de ces 
instruments à mercure notamment les baromètres. Cette opération est prévue de se 
poursuivre jusqu’à le remplacement total de tous les instruments à mercure utilisés en 
station. 


